
Compte-rendu du 
Conseil Scientifique UVH du 16 septembre 1999 

UNIVERSITÉ DE VALENCIENNES 
ET DU HAINAUT - CAMBRESIS 

Ordre du jour : 

e Approbation du compte-rendu du CS du 24 juin 1999, 

e informations du Président de l'UVHC, 

+ avis sur les demandes de création d'emplois enseignants et postes vacants, 

+ politique universitaire relative aux formations doctorales, 

e informations du vice-Président Recherche, 

°e examen des demandes de financement fonds FEDER - DATAR, 

e Questions diverses. 

Approbation du compte-rendu du Conseil Scientifique du 25 mars 1999 

Rectificatif dans la liste des pouvoirs du conseil scientifique du 24/06/99 : Jean-Etienne Lefebvre 
donne pouvoir à Jean-Luc Menet. 

Le compte-rendu du conseil scientifique du 24 juin 1999 est approuvé à l’unanimité. 

Informations du Président 

Le Président JC Angué accueille le conseil scientifique et remet les documents suivants : 

- le calendrier prévisionnel des prochains conseils et commissions de l’université, 

- l'organigramme de la Direction de la Recherche et de la Technologie du Conseil Régional Nord - 
Pas de Calais, 

- la situation provisoire de l'évolution du nombre de primo-entrants à l'UVHC de 1998/99 à 
1999/2000. 

- résultats aux concours des AITOSS : le Président JC Angué rappelle les 46 admissibilités aux 
concours dont 18 déjà admis en félicitant non seulement les lauréats mais également les formateurs du 
personnel AITOSS, 

- dans le cadre du Contrat de Plan Etat Région, le Président JC Angué rappelle l'attribution 
provisoire de 8,3 milliards de francs négociée lors du dernier Comité Interministériel de l'Aménagement 
du Territoire. Cette dotation répartie sur 7 ans au lieu des 6 ans auparavant demandera d'être vigilant 

quant à sa répartition au niveau des universités de la région. 

Avis sur les demandes de création 

d'emplois enseignants et postes vacants 

Suite à la circulaire du Ministère, le Président JC Angué propose pour l'année universitaire 2000- 
2001 que la démarche qui aboutit aux demandes de publication et de créations de postes soit modifiée de la 
manière suivante : les directeurs d’instituts et de laboratoires remontent dans un premier temps, leurs 
propositions argumentées. Une confrontation est ensuite effectuée au regard des critères enseignement et 
recherche. Les propositions des instituts, éventuellement modifiées, sont ensuite mises au vote de leurs 
conseils. Une proposition d'inter-classement du président, sur la base des propositions des instituts ou 
écoles, est enfin soumise aux conseils de l'université. 
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Le Président propose au conseil scientifique d’entériner cette démarche. Arnaud Fréville annonce 

que cette méthodologie sera mise par écrit et soumise au vote du prochain conseil scientifique. 

* Emplois vacants : voir tableau remis en conseil scientifique 

le Président propose de ne pas hiérarchiser les emplois vacants. Le conseil scientifique accepte à 

l'unanimité. 

* Création de postes : voir tableaux remis en conseil scientifique 

Le Président rappelle la mise en place d’un groupe de travail pluridisciplinaire, animé par Arnaud 

Fréville et Henri Gaudier, sur l'identification d'indicateurs et leur évaluation. 

Henri Gaudier et Arnaud Fréville présentent les indicateurs quantitatifs répertoriés par le groupe 

de travail (cf. tableau remis en CS), puis les indicateurs qualitatifs confortant la demande de création d'un 

poste, répertoriés comme suit : 

- la qualité de la recherche, 

- la formation continue, 

- les relations internationales, 

- la politique des instituts et composantes en matière de formation continue. 

Plusieurs conseillers émettent des remarques sur la pertinence de certains profils de poste qui 

seront affichés dans le Journal Officiel. Suite à cette remarque, le Président JC Angué propose un 

changement d'intitulé pour les créations de postes suivants : 

- Sè poste - PR 61 / Pas de profil 

- 15è poste - MCF 74 / Ajouter 74/16 et fléchage LAMIH 

- 17è poste - MCF 27 / Pas de profil. 

Sylvie Merviel et Patrick Millot évoquent le manque de concertation avec les laboratoires dans la 

demande de créations de poste. 

Le conseil scientifique donne, sur la proposition portant sur la demande de postes à créer et la 

déclaration d'emplois vacants, un avis favorable à la majorité moins 3 abstentions. 1 pouvoir ne 

prend pas part au vote. 

Politique universitaire relative aux formations doctorales 

Arnaud Fréville remet l’avant-projet de la politique générale de l'école doctorale de l’université 

aux membres du conseil scientifique. Le projet sera discuté et soumis au vote du prochain conseil 

scientifique. 

Informations du Vice-président Recherche 

1/ Arnaud Fréville présente Evelyne Andonov, ingénieur d’études, qui rejoint la cellule 

Recherche-valorisation. Elle sera chargée essentiellement du suivi des appels d'offre dans le cadre du 5è 

Programme Cadre Recherche et Développement Européen. 

2/ Florian Linditch ayant obtenu sa mutation pour la rentrée prochaine, est remplacé au collège A 

du conseil scientifique par Jérôme Oudin, directeur du LAMIH,. 

3/ Arnaud Fréville annonce le remplacement de Bernard Thierry, directeur du LAMAC par Anne 

Leriche et de Marc Gazalet, directeur du DOAF/IEMN par Mohammed Ourak à compter du 1er septembre 

1999. 
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FEDER - DATAR 

Le conseil scientifique donne un avis favorable à l'unanimité pour que l'université sollicite 

une subvention pour les opérations suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

usinage à grande 

vitesse           

Intitulé Composante/ Fonds Coût Montant de la Autres 

labo total subvention fonds 

Centre de télé co- UVHC FEDER OBJ |, 4 000 KF 1 000 KF fds propres 

production Mesure 1.2 3 000 KF 
Annule et remplace 

la demande faite en 

CS du 24/06/99 

Projet IUT / OGP FEDER OBJ Il, 700 KF 350 KF fds propres 
d'extension de la Cambrai Axe Il, Mesure 2 350 KF 

Cellule flexible 

Poursuite et CECI FEDER OBy |, 875 KF 525 KF fds propres 

développement du Axe ll 226,45 KF 

programme de 123,649 KF 
veille CECII (FRT) 
Soutien à la CECI DATAR Chapitre 375 KF 300 KF fds propres 
Recherche 65.00/10 75 KF 

Publique 

Soutien à la UVHC / DATAR 98 - 4 EC 125 KF 100 KF fds propres 

Recherche Fédération 1014 25 KF 
Publique Biomatériaux Biomatériaux 

NPDC 

Rectification et LAMIH FEDER Resider 16 000 KF 8 000 KF fds propres 
Axe ll 8 000 KF     
  

Arnaud Fréville 

Allocations de recherche Région 1999 - 2000 

renseigne sur les demandes d'allocations de recherche ayant reçu un avis 

favorable en pré-comité le 14/09/99 pour être présentées en commission définitive le 27 septembre 

prochain : 

- LEBECQ Isabelle 

- ROZE Christelle 

- PETIT Dorian 

- ROUX Emmanuel 

Questions diverses 

- VAVASSEUR Sébastien - LAMAC - DEA Chimie du solide et science des matériaux 

- LAMAC - DEA Structure et dynamique des systèmes réactifs 

- LAMIH - DEA ASIH 

- LAMIH - DEA Sémantique, preuve et programmation 

- LAMIH - DEA ASIH. 

Sylvie Merviel et Jean-Luc Danjou souhaitent une plus grande transparence dans la procédure de 

demandes de postes AITOSS. Cette question est renvoyée au prochain conseil scientifique. 

La séance est levée à 12h45. 

Etaient présents : 

Personnalités extérieures : 

Collège A : 

Collège B : 

M. Saugost représenté par M. Pacot, 

MM. Ali Mehmeti, Delebarre, Fréville, Giusto, Lochegnies, Merviel-Leleu, Millot, 

Monnoyer de Galland, Nongaillard, Oudin, Starzenski, 

M. Desseaux, 
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Collège C : MM. Abed, Bellalij, Dogheche, Menet, Niar, 

Collège E : MM. Danjou, Garçon, 

Collège F : M. Houvenaghel, 

Invités : Mme Gurak, 

MM. Desrumaux, Blin, Herreras, Hoc, 

M. Willaeys représenté par M. Loslever 

Mme Camion représentée par Mlle Wallart, 

Mme Leriche représentée par M. Remiens, 

Ont donné pouvoir : 

M. Desmet à M. Monnoyer, 

M. Lefebvre à M. Menet, 

M. Vaillant à M. Fréville, 

Excusés : Mmes Defrance, Kadi, 

MM. Castre de St-Martin, Thiémé, Chevalier, Delbecq, Malvache, Wiart. 

Professeur Jean-Claude ANGUÉ, 
Président 
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